
Règlement Intérieur – Restaurants Scolaires Colimaçon – 2025-2026 

Annexe 1 : Tarifs 2025-2026 

St Aubin des Ormeaux – St Martin des Tilleuls 

 
 

 

 

 

 

ATTENTION :  

 

En cas de retard de paiement, si la somme des impayés dépasse 150€, l’association se 

réserve le droit de ne plus prendre en compte les inscriptions de la famille, et de 

bloquer son accès au Portail Familles, jusqu’à régularisation de la situation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Adhérents FR Non Adhérents FR 

Repas Régulier 4.70 € 5.20 € 

Repas prévenu après 17h la veille (dernière minute) 5.25 € 5.75 € 

Absences Hors délais 3.25 € 

Repas Adultes 6 € 

Temps d’encadrement pour les enfants avec PAI (type 
allergie alimentaire et ne tolérant pas les traces) 

2 € 

Pénalité de retard de paiement 10% de la facture en retard 


